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des Etats, pour empêcher les convulsions sociales qui sans cela 
sont trop malheureusement à prévoir. Mais dès qu’il s’agit de 
déterminer le moyen de réaliser et de maintenir ce désarme
ment, l’accord cesse. Je n’hésite pas à reconnaître franchement 
que, de tous les systèmes envisagés jusqu’à présent,aucun n’est 
vraiment pratique. Et pourtant ce système pratique existe.

Le Saint-Siège, dans son appel du 1er août, n’a pas cru, par 
déférence pour les chefs des peuples belligérants, devoir l’indi
quer, préférant leur laisser à eux-mêmes le soin de le détermi
ner, mais pour lui, le seul système pratique et, de plus, de 
facile application avec un peu de bonne volonté de part et d’au
tre, serait le suivant: supprimer, d’un commun accord entre 
nations civilisées, le service militaire obligatoire; constituer un 
tribunal d’arbitrage, comme il a été dit déjà dans 1 "appel pon
tifical, pour résoudre les questions internationales; enfin, po r 
prévenir les infractions, établir comme sanction le boycottage 
universel contre la nation qui voudrait rétablir le service mili
taire obligatoire, ou bien qui se refuserait, soit à soumettre une 
question internationale au tribunal d’arbitrage, soit à accepter 
sa décision. De cette sanction, lord Cecil lui-même, dans un d« 
ses discours, a pleinement reconnu l’efficacité pratique.

Et de fait, pour omettre d’autres considérations, l’exemple 
récent de l’Angleterre et de l’Amérique dépose en faveur de 
l’adoption de ce système. L’Anglete ro et l’Amérique avaient, 
er ffet, le service volontaire, et, pour prendre une part effi
cace à la guerre actuelle, elles ont été contraintes de recourir à 
la conscription. Ce qui prouve que le service volontaire donne 
bien le contingent nécessaire pour maintenir l’ordre public (et 
l’ordre public n’est-il pas maintenu en Angleterre comme en 
Amérique, aussi bien, sinon mieux,que chez les autres nations!) 
mais il ne fournit pas les armées énormes requises par la guerre 
moderne. En supp-'uant donc, d’un commun accord entre na
tions civilisées, le service obligatoire pour le remplacer par le
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